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Orientation - Affectation

Courrier concernant SIECLE-Orientation 

Service académique d’information et d’orientation 
Pôle Prébac 
Tél : 01 57 02 68 10 
Mél : ce.saio@ac-creteil.fr 

Texte adressé à  

Mesdames et messieurs les chefs d’établissement, 

Mesdames et messieurs les directeurs de CIO, 

s/c Mesdames et messieurs les inspecteurs d’académie, directeurs académique des services 
départementaux de l’éducation de Seine-et-Marne, de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne 
Mesdames et messieurs les IA-IPR et IEN 

SIECLE-Orientation : 

Pour rappel, les établissements ont jusqu'au 1er avril 2022 pour finaliser la saisie des avis provisoires 
dans Siecle-Orientation suite aux conseils de classe du 1er semestre/2e trimestre. Les représentants 
légaux pourront accusé réception ces avis jusqu'au vendredi 8 avril. 

Mise à disposition des Dossiers 2022 : 
Les dossiers d'affectation* et d'admission ainsi que les notes d'information à destination des 
représentants légaux des élèves de 3e et de 2de GT sont désormais disponibles sur le site du SAIO 
(http://orientation.ac-creteil.fr/dossiers-daffectation-fiches-de-suivi/) et sur Dopae via le portail Arena. 
Pour rappel, Dopae permet d'éditer les documents avec les identités de vos élèves préremplies.  

* comme l'année précédente, les élèves scolarisés en 2de pro famille de métiers complèteront le
dossier d'affectation lycéen pour formuler leurs vœux en 1re professionnelle.

Signé 

        Pour le recteur et par délégation 

La cheffe du service académique d’information 

et d’orientation de l’académie de Créteil 

Elisabeth BOYER 
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